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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique de la fonction publique territoriale
Question écrite n° 44536

Texte de la question

M. Jean-Paul Charie appelle l'attention de M. le ministre de la fonction publique, de la reforme de l'Etat et de la
decentralisation sur l'importance de la creation d'une filiere d'animation dans la fonction publique territoriale. Il lui
rappelle que le Conseil superieur de la fonction publique s'est prononce le 10 fevrier 1995 en faveur d'une telle
filiere. Lors de la reponse apportee a la question ecrite no 26189 de M. Jean-Jacques Delvaux le 17 avril 1995,
le ministere de la fonction publique indiquait que l'etude de ce dossier etait poursuivie avec deux orientations
possibles : soit la creation d'une option animation au sein de filieres existantes, en particulier dans la filiere
medico-sociale, actuellement la plus adaptee, soit la creation d'un cadre d'emplois unique de categorie C,
recouvrant les missions liees a ce secteur d'activites et permettant d'integrer la majeure partie des personnels
recenses dans ce secteur, qui ne possedent pas de diplomes homologues permettant l'acces a la categorie de
la fonction publique territoriale. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer ou en est l'etat d'avancee de ce dossier
et quand la mise en place de cette filiere, permettant ainsi a l'ensemble des agents territoriaux l'acces a la
categorie de la fonction publique territoriale, sera effective dans ce secteur d'activites.

Texte de la réponse

Le Gouvernement s'etait effectivement engage, dans le cadre du pacte de relance pour la ville, sur le principe de
la creation d'un cadre d'emplois de categorie C pour les metiers de l'animation. Le protocole d'accord signe le 14
mai 1996 avec six organisations syndicales de fonctionnaires en vue de la resorption de l'emploi precaire dans
les trois fonctions publiques, a confirme cet engagement en elargissant cette construction statutaire a un cadre
B. Trois projets de decrets portant statuts de cadres d'emplois (deux de categorie C, et un de categorie B) ont
ainsi ete soumis a l'avis du Conseil superieur de la fonction publique territoriale, qui s'est prononce
favorablement le 7 novembre 1996. Ces textes ont ete transmis au Conseil d'Etat et seront publies apres que la
Haute Assemblee se sera prononcee. La mise en place d'une filiere specifique a l'animation a donne lieu a de
larges debats, notamment au regard de l'autre solution possible qui aurait consiste en une reconnaissance de
ces metiers dans une filiere existante par le biais de creation de specialites nouvelles. Cette derniere
experience, deja menee dans la filiere administrative, notamment dans les cadres d'emplois d'adjoints, de
redacteurs et d'attaches, n'avait pas donne pleinement satisfaction, tant sur le plan de l'organisation des
concours que sur celui de l'integration des agents concernes au sein de cette filiere. Pour autant, les
fonctionnaires qui seront recrutes ou integres dans les cadres d'emplois de la filiere animation pourront acceder
aux cadres d'emplois de la filiere administrative, soit par la voie du detachement, soit par celle du concours
interne. L'acces au cadre d'emplois des attaches territoriaux leur sera en outre ouvert par la voie de la promotion
interne.
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